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Bilan de l’inspection de l’environnement 2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Le programme d’inspections s’articule notamment autour d’actions nationales et régionales
déclinées localement.

Concernant les thématiques risques technologiques :

➢ Sûreté des établissements Seveso : 11 inspections (10 SSH et 
1 SSB)

➢ Action coup de point entrepôts : 8 inspections

➢ Action coup de poing « situation d’urgence » : 7 inspections

➢ Mesures de maîtrise des risques des Installations Seveso : 2 
inspections

➢ Défense contre l’incendie des dépôts de Liquides 
Inflammables : 3 inspections

➢ Silos : 4 inspections

➢ Équipements sous pression : 4 inspections

➢ Installations Seveso : inspections post-Lubrizol : 40 
inspections (sur des sites voisins des sites SEVESO)

➢ Dépôt d’ammonitrates dans les ports et les coopératives 
agricoles : 2 inspections

➢ Artifices de divertissement

➢ ATEX : 2 inspections

➢ PMII : 1 inspection

➢ Dépôt de bouteilles de gaz (4718) : 1 inspection
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Concernant les autres thématiques :

➢ Tours aéroréfrigérantes : 21 inspections

➢ Méthaniseurs : 4 inspections (orientées risques accidentels)

➢ Sites illégaux d’élimination de Véhicules hors d’usage (VHU) et de déchets d’équipements électriques et
électroniques (DEEE) : 9 inspections

➢ Substances chimiques : 11 inspections

➢ Surveillance environnementale : 2 inspections

➢ Éolien : 17 inspections

Bilan de l’inspection de l’environnement 2021
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Au total, ce sont 388 inspections qui ont été réalisées sur les installations classée du périmètre de l’UD du Littoral.

61 arrêtés de mise en demeure ont été signés (cumul Nord et Pas-de-Calais)

24 PV ont été dressés.
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Thématiques risques technologiques

Le programme de l’inspection de l’environnement 2022

➢ Sûreté des établissements Seveso (inspections de 
tous les sites SSH et SSB entre 2021 et 2023)

➢ Sous-traitance au sein des site Seveso

➢ Action coup de point entrepôts (suite)

➢ Défense contre l’incendie des dépôts de Liquides 
Inflammables

➢ Silos

➢ Équipements sous pression

➢ Installations Seveso : inspections post-Lubrizol

➢ Dépôt d’ammonitrates dans les ports et les 
coopératives agricoles

➢ Artifices de divertissement

➢ ATEX

➢ PMII

➢ Dépôt de bouteilles de gaz (4718)

➢ Risque incendie au sein des sites de traitement de 
surface
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Le programme de l’inspection de l’environnement 2022

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Autres thématiques

➢ Action coup de poing « GEREP »

➢ Gestion des épisodes de pollution

➢ Visites d’inspection « sécheresse »

➢ Tours aéroréfrigérantes

➢ Tri des déchets

➢ Substances chimiques

➢ Transferts transfrontaliers de déchets illicites

➢ Garanties financières

➢ Surveillance environnementale

➢ Composés Organiques Volatils (solvants,
hydrocarbures, ...)

➢ Éolien

➢ Cheminées

➢ Risques liés aux sources scellées (au sein des
fonderies et aciéries)
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Inspection : déchets
Inspection du 20/04/2021

 Constats : 

● aucune non-conformité

● 1 fait susceptible de mise en demeure (registre des déchets 
entrants) 

● 16 observations 

 Réponse de l’exploitant : 08/06/2021 et 21/06/2021 (levée du FSMD)

 Demande de complément :  non
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Inspection sûreté

Inspection du 06/07/2021
 Constats : confidentiels
 Aucune non-conformité
 Réponse de l’exploitant : 20/01/2022
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Inspection : pic de pollution atmosphérique
Inspection du 24/08/2021

● Constats :  absence de non-conformité
                    5 observations ont été formulées

● Réponse de l’exploitant  : 20/01/2022
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